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CONCERNAN'r LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQtŒ 

Note à.:~~_gc:::-_ét.~re ,~.9:Hh•al : Conformé::ne:1t à 1 sarticle 85 et à 11 article 

compl0mm::..taire F du règlmner..t intérieur du Conseil de tutelle, le Secrétaire 

général a 1 v110:m~mr de tr~ns:matt:ra ci- joint aux membres du Conseil de tutelle 

et au Got~vernement italien, en r-~ ~oolité dtAutorité ch~rgée de liadminist:ration 

du Territoire sous tutelle de la Somalie, une communication en date au 
17 juillet 1951 éron!lant de la "French Ce..mel'oons Welfa:re U:Qi~Jll.''· et concernant 

' . 
le Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration britannique. Cette 

comni1mication constitue un deuxième adè.endum à la pétition figUrant dans le 

document T/PET.4/71. 
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:rnENCH CAHEROONS \olEJ..FARE DIGON 7 

BTJl~EAU DU SIEGE1 

Devise 

do la î2:ï.•ov:!..nce rlu Cm.Je:rou!'l. 

BUEA ----
I·lono1our le I\6::Jide~~ g8noTa!., 

Ref, Hoo ?-,C,;d .. U./Ho";../1/46. 
Boîte tl Of; ls J.o __ 3 
Victoria, CW~•.' ~ · :-: ::t.:1 cous afuninistratic:J : 

Ùl'itanniqve 

Le 17 jujllet 1)51 

Je suio cho.rcé de .vouJ o:çJr ilno'l" los vifs rome rd ementf' de :lot:re Union 

~our vot:rc lettre n° ~48 7/29} en date du 10 juillet, qui nous est parvenue hier 

ll".c.tln et è. le.qu<Jlle nous sotl!lleo p:-:ofond.éruent zensibles, Vo·~,:ro lettre n° 4487/22 

en èete du 10 juillot, adreaaés au Sec:rétaire de la section deo pro·;inces 

orie!ltulco, ~ E:lugu1 rond bien compte de notre discussion du 30 jnJr~, à· ccci 

prè::o que loo mem'J:rco p:réoe!1ts à la :réu...·T!.on étaient, d'après nos p.rocàs-vsrl'laux, 

au ncmbre d'environ 2co. 
2. Il apJ?arPSt à not:ce Union que leo difficultés jl<!'id.iquos stt": lesqu~ùle< 

vouo av-ez ap:.po!.é not:ro attentio::1 au cm.1rs da la dioc.ussion pomraie:at être 

sm·nontées si son Excellence le GouYerneur eyerçait les pouvo1ro qui lui sont 

ccr...férés en vs::.·tu de l'a1·ticle 70 (1) du Chapi~,;;·e III (AoeJt:ibloe légielativ-e 

ce::1trale - Ch:-:..J.l'itre des reprt!sentants) de la ncmve:J.:!.o ConatJ bt5.o~, de la Nigeria 

- co1Ell.o solut::.:,n prov:isoil·e et en attor:ù.o.nt la è.éc:tJion f)üf':!..e dl'. Gowvr·rneme:r~t 

de Sa l·lajosté E!'J.r les qucr,tiüns qui font 1 1objet de notre pétition du 6 mai 1941. 

Cet article eRt ein9i conçu : 

"70 (1). Lo Got:vorneu:r a le droit, lorsqu 1 :1l le juge utile, de 

notll[_er, pr:r actJ rev:à·!:;u du sceau officiel, d:)3 :-dt:J)reo extrno:rdi:'1'11:ros 

Q. l.1. Chni~'.J:re d€~1 rep:ï.·Ôsont<.:"'i.ts er~ :rv.e de repr Lrmte~ (l0e ir~térê-tA:l ou èeo 

co:lecti·.rités <;,ü.:l., à son av::.s nto::::t 

oanto à 1 'AsseniJJ.é~J, 

-iucune autre roprci::enta tj.on suffi-
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Bous réso:rve que le nombre-de ces membres ne dépasse jamais six". 

Je suis, à cet égard, . chargé d'appeler votre attention sur la demande prése:1tee . " ,' ·.' .. ' 

an paragraphe 10 de notre pétition du 6 mai 1951, adréssée ~ Son Excelience 

le Gouverneur de la NigE:~ria. 

3. En ce qui concerne notre repr~sentation à la Chambre des Provinces 
. . 

orientales de l'Assemblée, l'article 42 (1) (a) de la partie 3 {Région ortentale) 

du Chapitrè II de la nouvelle Cons_titution de la Nigeria d.Gclare : 

'42 (1) . (a) ti :thll ne pourra êt:re élu mem!n.•e d'une Chambre de 

ltAssemblée (a) s'il se trouve de son propre gré soumis à quelconque 

obligation d'allégeance, dtobéissance ou de dépendance envers une 

Puissance étrangère ou un Etat étranger ••• " 

4. Comme notre Union lta d~jà fait re~arque:r3 aussi bien dan9notre lettre 

du 16 juin adressée à l'Administrateur de la divisjon de Victoria qu 1au cours de 

la réunion que nous avons tenue avec vous le 30 Juin à Victoria.;les autochtones 

du C3.llleroun pausent en général que nous ne sommes ni sujets britanniques, ni sujets 

ffn~nçn:la,. A. :cG"G,~~;€i.'\'~d1 de suie chargé d !attirer tout particulièr.ement votre 

attention sur la déclaration faite par M. E.M.L. Endeley, représ~mtant du 

Cweroun sous administrD:tion britannique, à la Conf..Jrence générale qui s:est 

tenue à Ibaà.an, dans la NigtJria occidentale; du 9 au 28 janvier 19501 on vue de 

présenter des recommandations au Gouv6rneur et au Secrétaire d 1Etat des colonies 

sur le futur régime gouvernemental de la Nigeria. De cette clécla:r•a·!i:t~n 

ressortent sans la moindre affibiguité les voeux et les aspira~io~ du Cameroun. 

Je suis chargé d 1 indiquer que les graves inconvénients et difflcultéa dont 

souffrent maintenant les illmiigrants venant du Cameroun sous ê.dministration 

française et établis au Cameroun sous adminirrL:ot.ttion bri tar::~·i gue 1 I'.e S9 seraient 

pas manifestés si le Gouvernement de Sa Mr..jest.3 ava:J.t exa:.:d:A avt~·J soin et bien

veillance les idées si clai:rement e:;:prim.3es dans la déclare:li:on {c..rite ùe 

M. Endel9y. 

5. En ce qui concerne la déclaration contenue ·G.ans la seccnd.e phrase 

du premier paracsraphe de Votre lettre no 4487/22 du 10 juillet, adressée au 

Secrétaire d.e la section des Provinces orientales, je dois en toute équité faire 

ro:rnaJ:'quor q_uo le retard avec lequel notrG pétition Ym.ts eut parver.ue n'ost 

imputable qu Vau BU!'eau de la Division de Victoria, et non pas à notrG Union. 
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Je vous prie d 'D,gréer 1 No:1siour le Rés:!.den:b générai, Pasetu:·ance de ma 

haute considération. 

F. Ebum"!Ju 

s~crétaire général 

do la. Fl'œlch-Cal!loroons Helf'a:re Union 

c /o Govorn;:;~ent School, Victoria 

f~ ., Wo :..Jl'.:J:.JL.~J.:;;r_~_:). /1/47A_ 

17 ju:i.l1ot 1951 

le SucrotQiro cénéral adjoint charGé du 
ro})s.rtornent do lo. Tutelle et dos 

renooicnc;:-janto ~revenant doo territoires 
ncn nutonomoo, 

kl:o Cucceco, Iluw-York, E .. U.A. 

Po\11' 1 1 ini'orrc.tltion c\.es morutreo du Consail do tutelle; avec référence ,3, ma lett~e 
en date du 10 juin 1951. 

S. F. E1)umbu 

Sec~étaire gÙnoTa1 do 

1::1 French Ct:meroons Holf'are Union. 

Reçu au Siège de l'Organisation des Nations U~ies, le 20 août 1951 




